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Conseil du commerce et du développement 

  Système généralisé de préférences 

  Règles d’origine 

  Note du secrétariat de la CNUCED 

1. Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue de 
la Bolivie1. 

«… vous informer que conformément au DS no 0048 du 18 mars 2009, le Service 
national de vérification des exportations (SENAVEX) a adopté la nouvelle appellation 
nationale pour les certificats d’origine émis par lui… 

«… serait reconnaissant au secrétariat de la CNUCED de communiquer aux pays qui 
ont un Système généralisé de préférences la modification adoptée par le Gouvernement 
bolivien pour ses certificats d’origine…». 

  

 1 Les notifications antérieures figurent dans les documents TD/B/C.5/ORIGIN/32, 33, 34, 35, 56, 66, 
77, 83, 91, 104, 110, 140, 144, 148, 158, 163, 164, 168 et 184. 
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